
CHUTES MORTELLES 
PAVIONS 

Un ieoite Anglais tué 
tv coars de ton premier vol 

On pUote de 16 an*. M. o . Henry 
luwwn-Boyle effectuait son premie? 
vol seul a tord d'un monoplan 1 1 aéro
drome ce 8herbum. comté d'York, Jors-
?,U'Jf ",.?P!?freiJ «"l v e n u ••écraser aur 

. i J ? , J n l n u t e « • Peine après qu'U 
eut décoUe L'aviateur est mort car" 
oonise. 

Le mort d'an « a s » aBieneam 
Stlon un» dépèche de Patterson 

(Louisiane), l'aviateur américain Jlm-
mjr Wedell. a fait une chute d'ime hau
teur d environ 180 métrés. L'aviateur a 
cte tué su- le coup: l'appareil est brisé. 

l e 4 septembre 1933. Jymmy Wedell 
evait établi le record américain de vi
tesse pour avions avec 491 kilomètres 
à l'heurt. Il devait prendre paît à la 
course Londres-Melbourne, en octobre 
prochain. 

Celle d'un aviateur portugais 
L'avtattrut Portugais Melo Bodrlgues. 

victime d'un accident au camp d'avia
tion de Braga, a succombé à ses bles
sure». 

Lea dnq aviateurs qui ^valent accom
pli la rallye rerien exécutaient quelques 
acrobaties Le dernier à p.endre l'air 
fut le lieutenant Melo Rodrlguez. Il 
avait déjà accompli. A une hauteur de 
200 mètres, quelques loopings et ton
neaux, lorsqu'une pa. ne de moteur, à 
l i sortie d'une vrille, le fit tomber. Son 
avion s'est littéralement écrasé au sol; 
11 n'a pas pris feu. 

Un tué et nn blette 
près de Limoges 

TJn avion a capoté hier matin A la 
lisière de l'aérodrome de Limoges, après 
avoir touché un arbre. Le pilote, nommé 
Jean Mathon. 35 ans. a été tué : un 
passager. M. Serge Crouzeix. est griève
ment blessé. 

Les deux victimes appartenaient a 
l'Aéro-Club d'Auvergne et avalent parti
cipé, dimanche, au meeting de Limoges. 

UN AVION TOMBA 
sur la foule 

en Yougoslavie 
Au cours d'un meeting d'aviation près 

COslek, un avion civil a fait une chute 
dans la foule. On compte huit morts et 
neuf blessés. 
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UTraiteatcat das Maaz 
d'Estomac daas las HôpiUui 

Depuis trois ans, les grands hôpitaux 
et médecins ordonnent fat normale Mac 
léan, oui donne des résultat* sarrTe*.. j ts 
pour le traitement de tous les maux 
d'estomac, 7 compris les ulcères de l'es
tomac et du duodénum. 

Maintenant, vous pouves vous-même 
obtenir la préparation authentique, prête 
fc être employée, en demanf \nt tout 
simplement A n'importe quel pharmacien 
la Poudre Macléan pour sto isc. 

Donc, si vous souffres de pénibles trou
bles digestifs, tels que acidité, aéropha-
gle, douleurs après les repas, ulcération, 
etc.. vous pourrez obtenir un soulagement 
Immédiat et écarter tout danger futur. 
Mais exiges la préparation authentique 
sous son nom exact de Pout i Macléan 
Ç°H1L l'éetomac portant la signature 
ALEX-C-MACLEAN. 9033 

M. PAUL LANGEVIN 
MEMBRE DE L'ACADÉMIE 

DES SCIENCES 

L'Académie des Sciences a procédé, 
hier après-midi, à l'élection d'un mem
bre titulaire à la place vacante par le 
décès de M. ViUard. Au 1er tour de scru
tin M. Paul Langevin a été élu par 30 
voix sur M. 

Né en 1873 à Parts, M. Paul Langevin 
est professeur au Collège de Prance. Ses 
travaux notamment sur les rayons X. 
sont aujourd'hui classiques. H s'est oc
cupé également du principe de radio
activité. Pendant la guerre, M. Paul 
Langevin a rendu de grands services par 
ses recherches sur l'accousttque. sur le 
sondage et la détection sous-marine, 
ainsi que sur les ondes ultra-sonores 

MALADE SANS LE SAVOIR 
On a tort de négliger la constipation, 

car c'est un état qui peut amener de 
sérieuses perturbations dans l'organis
me. Certaines personnes sont constipées 
sans le savoir. En effet, 11 ne suffit pas 
d'aller à la selle régulièrement pour 
n'être pas atteint par ce fléau. Lorsque 
l'expulsion des matières n'est pas com
plète. U se produit dans l'intestin, une 
accumulation qui coiisdtue un danger 
d'empoisonnement permanent. Pour pré
venir cet état, il suffit de prendre, tous 
«M soirs, avant de vous coucher, un ou 
deux comprimés de Jubol. C'est le 
laxatif végétal idéal n'occasionnant, ni 
dérangement, ni accoutumance. Prix : 
4 25. Ttes pharm. et Ets Châtelain, 3, rue 
Valenciennes, Parts. Renselg. gratuits. 
Demandez la notice N* 34 R.N 9400 

SOURCE HEPAR 
1 / T T T E T I REGIME DES 
¥ 1 1 1JLJL HEPATIQUES 

BROCHURE GRATUITE SUR DEMANDE A SCEAUX M^VITTEL ( Service B 

M. J0NTEN0T. ÉLU PRESIDENT 
du Conseil municipal de Paris 
La session d'été du Conseil municipal 

de Parts s'est ouverte hier aprse-midl. 
à l'Hôtel de Ville, son . la présidence du 
doyen dage, M. Chausse. 

Dés l'ouverture de la séance, l'assem
blée procède par appel nominal au 
renouvellement du bureau pour l'année 
1934-1035. 

Au premier tour de scrutin pour la 
présidence du Conseil municipal, ont 
obtenu : MM. Contenot, 40 voix, élu ; 
Fleuret, 33 voix ; Delavenne, 1 voix. 

n y avait 76 votants ; bulletins blancs 
et nuls, 3 ; 1* majorité absolue était de 
36 voix. 

CHEMIN DE f E t OU NORD 

SCS Pl i 

A DEUX PAS 
pEVOSAFFAUtB 
Q l M S t l d M U VOUS »AH3 I f S â A B U 
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LES RECLAMATIONS 
DES CONTRIBUABLES 

Il est rappelé aux contribuables qu'aux 
termes de l'article II de la lot du 27 dé
cembre 1937. les réclamations de toute 
nature en matière de contributions 
directes et de taxes assimilées doivent 
être adressées par les intéressés, non pas 
à la préfecture, mais à la direction des 
Contributions directes dont dépend le 
lieu de l'imposition. 

Tant la Monde aeat anjetvd'aai 
prendra part à la Loterie Nationale 

La Loterie Nationale est désormais à 
la portée de toutes les bourses. 

rne de nos plus grosses maisons d'ali
mentation, pour répondre au désir du 
public, a acheté un nombre très impor
tant de billets de la Loterie Nationale et 
les a divisés en vingtièmes qu'elle cède, 
au prix coûtant de cinq francs, à tous 
ses clients. Les lots seront Intégrale
ment distribués — même les lots de 
deux cents francs — au prorata de la 
participation de chacun des gagnants, 
un seul vingtième du gros lot rappor
tera 250.000 francs à son bénéficiaire. 
Nous ne pouvons que féliciter l'HUILE 
LESIEUR dî cette excellente Initiative 

aui. tout en contribuant au redressement 
d nos finances, rencontre déjà un succès 

extraordinaire auprès des nombreux et 
fidèles consommateurs d'HUILE LE
SIEUR. 9445. 

L'EMPLOI DES ÉTRANGERS 
Ua -avis aux industriels 

et aaz commerçants 
Le décret du 23 octobre 1933 paru à 

1' « Officiel » du 31 octobre 1933 a fixé 
à treize ans l'âge à partir duquel tout 
étranger salarié doit posséder une carte 
d'identité portant la mention < tra
vailleur industriel » ou c travailleur 
agricole ». 

En conséquence, les enfants âgés d'au 
moins treize ans ne doivent être occupés 
par les commerçants et industriels que 
s'ils sont en possession d'une carte 
d'identité ou d'un récépissé en tenant 
lieu, portant ta mention < travailleur 
industriel ». 

Chaque infraction à ces dispositions 
est passible d'une amende de 600 à 
1,000 francs. 

LES COMMERÇANTS-
DÉTAILLANTS ET LA RÉFORME 

FISCALE 

La fédération des commerçants détail
lants de Prance communique la note 
suivante : 

t Au moment ou la réforme fiscale 
vient en discussion devant le Parlement, 
M. Georges Maus, au nom du bureau de 
la Fédération des commerçants détail
lants, précise que chaque jour de retard 
pour l'application des mesures de rajus
tement et tout particulièrement pour la 
suppression de la taxe de luxe, coûte au 
pays par Parrêt dea transactions des 
centaines de millions. Si ces allégements 
n'étalent pas Immédiatement adoptés, 
la saison d'été commerciale touristique 
hôtelière serait très gravement compro
mise ». 

PERNOD FILS 
DEUX ANCIENS MINISTRES 
RATÉS DE L'ASSOCIATION 

DES OFFICIERS DE COMPLEMENT 
Le Conseil d'administration de l'Asso

ciation des officiers de complément de 
Prance, saisi de diverses plaintes contre 
MM. Aimé Berthod et Henry de Jouve-
ne:, membres de la société, en raison de 
leur responsabilité comme membres du 
ministère déchu le 8 février, en a déféré 
à son comité d'honneur et, sur le rapport 
du dit comité, a prononcé la radiation 
de MM. Berthod et de Jouvenel. 

Cette radiation a été approuvée par 
l'assemblée générale de la société, par-
devant laquelle les deux officlerfs radiés. 
dûment convoqués, t.valent cru faire 
défaut. 

DUBONNET 
VIN TONIQUE 
' lQU»»OUMA 

LES RETRAITES 
ET LES DÉCRETS-LOIS 

M. Germain-Martin, ministre des Fi
nances, a reçu MM. Lotus Martin, Ba-
chelet, Manceau, Le Trocquer, Le Gor-
geu. Stuhl et Emile Sari, sénateurs, qui 
lui ont exposé au nom du groupe de dé
fense des retraités les protestations sou
levées par les dispositions des décrets-
lois sur les retraites. 

Les sénateurs ont insisté sur la néces
sité de prendre une déclsicj rapide avant 
le 30 juin, date après laquelle le gouver
nement ne pourra plus prendre de dé
crets-lois. 

Le ministre des Finances a déclaré 
qu'il était résolu à demander au Parle
ment avant sa séparation les pouvoirs 
nécessaires lui permettant de faire une 
étude approfondie des décrets-lois sur 
les retraites afin d'en dégager les consé
quences excessives et d'y porter remède. 

G R O S LOTS 
VILLE OC PARIS IMS 
Tirage d u 35 Juin 1034 

Le numéro 81451 est r e m p o r t é par 
loo.ooo francs. 

Les deux numéros suivants «ont rem
bourses chacun par 10.000 fr. : 93.113 — 
408.853. 

Le* 30 numéros aulvanta sont rembour
sés chacun par 1.000 franc* : 

61.530 69.088 66 401 67.283 68.871 
87.303 104.370 112 910 117.014 133345 

138.923 140405 143.343 147354 148363 
170.131 177.190 186.761 303.567 309.042 
210.070 231.978 244.056 265 234 367.681 
283.234 314.236 353.163 356.878 407.480 

Deux i:.ile centre quatre numéro «ont 
remboursables au pair. 

Vue j 'apprécie 
l e s o ignons 
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COMMENT CONSTRUIRE UN FRUITIER ? Réveil Agricole 
LE PROBLEME DU BLÉ SERA-T IL ENFIN SOLUTIONNE ?... 

l/ft fruitier pratique en conjtrucMon à l'Ecole de Wagnonvtlle, selon les plans 
de M. CARRE, Directeur. 

Los beaux vergers et jardins fruitiers 
à variétés savoureuses de poires et d« 
pommes ne manquent pas dans notre ré
gion et, en cette époque de l'année, les 
apparences sont dans l'ensemble fort 
prometteuses. Mais ce n'est pas à l'ar-
rière-saison. au moment de la recolle 
qu'il faut songer à se donner un fruitier 
M. CABRÉ, le distingué directeur aé 
l'école de Wagnonvtlle. s'étonne fréquem
ment de voir qu'on ne prenne pas plus 
de soin de ces beaux fruits qui viennent 
compléter de façon succulente nos repas 
d'hiver Un peu partout, on se contente 
de ranger les fruits dans quelque réduit 
ou dépendance plus ou moins humide ou 
mal aéré. Et pourtant on peut construire 
à très peu de frais un fruitier conve
nable au sujet duquel M. CABRÉ a bien 
voulu nous donner quelques indications 

II faut un soubassement légèrement 
plus élevé que le sol naturel et recou
vert d'une couche de ciment lisse. Le 
mur, fait de briques creuses, doit être 

a double parot de façon que l'humidité 
puisse remonter. Le sol en béton pour 
Isoler l'humidité de la terre et un sol 
supplémentaire en briques creuses. D 
faut des trous d'aération et des fenêtres 
de petite dimension et doubles ; une 
porte à tambour, toutes précautions 
ayant pour but de préserver les fruits 
de l'humidité. A l'Intérieur, maintenir 
une température constante, aussi basse 
que possible. Aérez assez fréquemment. 
Le plafond est double et son Isolement 
obtenu avec un intérieur en bourre. 

Un détail d'importance est celui des 
étagères, qu'il faut prévoir en bois el 
étudiées de façon que tous les fruits 
soient bien visibles pour faciliter le con
trôle,' et légèrement inclinées de façon 
que les fruits ne se meurtrissent pas. 

Aux visiteurs, nombreux à la belle «al-
son, de notre bel établissement de Wa
gnonvtlle, nous conseillons une visite 
utile au fruitier. 

L'APPLICATION 
•Je la loi sur le prix 

ni inimiim du blé 

Une condamnation prononcée 
par le Tribunal de Chartres 

Le tribunal correctionnel de Chartres 
a rendu son jugement dans l'affaire 
OulUoteau (achats de blé au-dessous du 
taux légal). „ __„„~4 „ . 

M. Paul OulUoteau. marchand qe 
eriuns a Toury, est condamne a 3.000 lr. 
d é c i d e pénàie. à 366.786 fr. d'amendes 
fiscales et aux 5 décimes. Le sursis est 
accordé en ce qui concerne les amendes 
fiscales. . , _ , . 

Voici le dispositif du jugement 
Le tribunal dit régulières et fondées 

les poursuites engagées contre OUUIc-
tcau S la requête du ministère public, 
rejette ses conclusions : 

La déclare convaincu du délit a lui 
reproché et pour le délit pénal lui ac
corde le bénéfice des circonstances atté
nuantes, en conséquence le condamne a 
3.SN fr. d'amende. 

Le tribunal dit recevables et fondées 
les conclusions de l'administration des 
contributions Indirectes. 

mi conséquence, condamne Cuilloteau 
à lui payer le quintuple des réductions 
de prix opérées, soit une somme de 
3*4785 francs ; 

Le condamne, en outre, aux 5 dé
cimes. 

Le condamne aux dépens et fixe au 
minimum la contrainte par corps. 

Et attendu que OulUoteau n'a Jamais 
été l'objet d'un procès-verbal de la part 
des agents des contributions indirectes : 
Oiie de Plus, par suite de l'intervention 
au dernier moment de l'administration 
des contributions indirectes, n a été 
Drivé du droit de transaction reconnu en 
sa faveur par les textes dont l'applica
tion est requise, lui fait application en 
ce qui concerne les amendes fiscales de 
U loi de sursis. 

BLES DENATURES 
Le blé contient beaucoup d'amidon, 

mite seulement if * de matjèrT» aeo-
tseT 1 faut dono pour obtenir ua 
ïïnient raStannel, les mélanger a un 
produit riche en melères asoteee 

Les extraits ds noya, qui en con
tiennent 40 %. aont tout indiqués pour 
cs tusate , e t l eur présentation «n gru-

iTy prête lAcliemeut. 
s aux MMllariee du Nera. a 

(service SU, pour ootice Ecrire aux 

•obantinrm 

Une importante réunion 
des planteurs 
et négociants 

en houblons de Flandre 

Elle a décidé hier à Hazehrooch 
la limitation progressive des plants 

mâles avec nn effort renforcé 
de sélecton 

L.. membres du syndicat des plan
teurs de houblons de Flandre ont tenu 
hier, en la maison de l'Agriculture. S 
Haiebrouck, une Importante réunion 
a laquelle le négoce des houblons était 
largement représenté. C'est qu'il s'agis
sait d'une question qui intéressé soli-
4»ii«nriAnt. le producteur et le vendeur : 

l'amélioration de la 
qualité. On sait que 
la fécondation di
minue la qualité 
du houblon et que 
la brasserie élimi
ne de plus en plus 
les cônes graines 
qui apportent avec 
un poids-mort un 
goût trop amer et 
ont en outre divers 
inconvénients pour 
la fabrication de 
la bière. 

Les négociants 
proposaient une éli
mination radicale, 
par arrachage systé-

M BRETHENOUX maUque.des plants 
maies. Les produc

teurs se sont tenus sur une unanime 
réserve Justifiant leur attitude d'expec
tative par ce fait que, de l'autre côté 
de la frontière, leurs coUéguas belges 
poursuivent une expérience qui leur a 
été imposée et dont U faut attendre en
core de'ix années pour connaître toute 
la valeur. D'ici-là. et en liaison avec les 
négociants, ils étudieront sans retard 
l«s moyens pratiques d'une limitation 
aaceptée et contrôlée des plants niâtes 
•n même temps qu'Us poursuivront Jeun 
efforts de sélection. U faudrait aussi. 
ont-Us estimé, qu'a un sacrifice, en l'es» 
pêce une amélioration sensible de la 
qualité, corresponde une plus-value ap. 
préclable équilibrant ainsi la diminution 
quantitative du rendement. 

LE MILDIOU 
UN EXPOSÉ DE M. BRsTHENOUX 
La séance a été ouverte à 10 h IS. 

9*63 par le président du syndicat des plan-

La question du Hé est à nouveau l'ob
jet des préoccupations des Pouvoirs Pu
blics. Nous sommes en effet, à moins de 
cinq semaines de la moisson et nos gre
niers regorgent des excédents de la ré
colte de 1933. 

Sans doute on ne peut encore faire 
aucun pronostic sérieux pour e qui con
cerne le rendement de la future récolte. 
SI. cependant, comme la tenue des env 
blavements le fait présumer, 11 est In
férieur de 30-36 % à celui de l'an der
nier. U n'y a pas Ueu de s'alarmer, puis
que nous ne disposerons en fin de cam
pagne, c'est-à-dire & dater du 1er août 
que d'un tonnage total — récolte 1934 
plus excédents de 1933 — ne dépassant 
que fort peu nos besoins, que l'on peut 
chiffrer a 85-88 millions de quintaux. 

C'est bien en prévision de cettj éven
tualité, que certains s'acharnent à ré
clamer le retour immédiat S la Uberté 
du commerce des grains, tandis que 
d autres sont partisans non moins achar
nés, du maintien, tout au moins dans 
son esprit, des dispositions contenues 
dans la loi du 10 juillet 1983. 

On ne saurait trop le rappeler, la loi 
sur le prix minimum fut une lot de 
salut pour nos agriculteurs. Par leur pro
pre faute, U faut le dire, cette loi ne 
fut pas toujours respectée, on ne peut 
nier cependant que c'est grâce à eUe 
qu'Us ont échappé à une ruine certaine. 

Quant à l'abolition de la taxation, elle 
causerait un tel désarroi et des dirn-
cultes telles lue l'on ne peut présente
ment l'envisager. Les Pouvoirs pubUes 
l'ont d'ailleurs fort bien compris, puis
qu'ils ont pris la sage résolution, en ac
cord avec les organisations de produc
teurs de blé, non seulement de mainte
nir, mais encore de renforcer la légis
lation en vigueur. 

Voici d'ailleurs le texte de l'ordre du 
jour qui a clôturé à la Chambre la dis
cussion ouverte, lors du dépôt du pro
jet de loi sur le blé par M. le Ministre 
de l'Agriculture, texte qui fut adopté 
* la presque unanimité des votants : 

« La Chambre considérant le trouble 
actuel du marché du blé et la proxi
mité de l'époque de la prochaine ré
colte, convaincue qu'un retour à la li
berté du commerce des grains serait 
dangereux et pourrait provoquer la rui
ne des producteurs français par l'effon
drement des cours, fait confiance au 
Gouvernement pour proposer au Par
lement et faire adopter par lui de 
toute urgence, au cours de la présente 
session, les mesures susceptibles de : 

I. Bigler avant le début de la cam
pagne 1934-1936 et de façon définitive 
le sort de l'excédent : 

3. Garantir si possible ava_t la fin de 
1934. en Unis cas dans le plus court 
délai, la vente au prix légal et l'emploi 
total de l'excédent de 1933 par une or
ganisation méthodique et étroitement 
contrôlée des reports et de l. vente 
des blés de report ; 

S. Régler dès maintenant pour la sa-
tifaction complète des besoins de la 
consommation et sous le régime d'un 
prix minimum., les modalités d'une ré
partition mensuelle ou trimestrielle à 

U minoterie par quantités correspon
dant à la consommation du pain et 
permettant à chaque département des 
livraisons proportionnelles à l'importan
ce de sa récolte, envisager toutes dis
positions assurant la concordance sin
cère entre le prix du pain et celui du 
blé ; 

4. Paire face, par l'émission d'un em
prunt du blé aux besoins d'argent de 
la culture ; 

5. Assurer par le jeu des tarifs doua
niers et des contingentements néces
saires, la protection des céréales secon
daires et celle de la production françai
se de l'élevage et du lait ». 

La nouvelle loi, lorsqu'elle sera votée, 
dans quelques jours, apportera tout 
apaisement aux producteurs et aux di
rigeants des petits silos à blé. qui jus
qu'à ce jour ont voulu respecter le prix 
minimum. 

U sera laissé à l'initiative du Minis
tre de l'Agriculture le soin de régler 
par décret, 'es modalités d'application 
d-? la dite loi. 

Pour ce qui concerne le prix minimum, 
si l'on en croit les bruits cul circulent 
U serait réduit au chiffre de 95 ou 100 
francs au quintal, ce taux cependant 
raisonnable, ne satisfera pas le culti
vateur. Celui-ci supportera cette année 
un déficit de récolte de 35-: 5 % auquel 
viendra s'ajouter une réduction de 15 
S 30 % sur le prix du quintal, alors 
que les frais de production sont nette
ment plus élevés que l'an dernier. A 
moins que l'on parvienne à réduire très 
sensiblement le coût de la vie, dans la 
mesure où s'est faite la déflation des 
prix des denrées de ferme. 

Il faut dire aussi qu'à l'abri de la 
loi du prix minimum, avec les impor
tants encouragements qui leur ont été 
octroyés, les agricultureurs ont ébau
ché dans tout le pays une belle oeuvre 
de défense du blé, dont la vitalité s'af
firme chaque Jour davantage. Nous vou
lons parler de la coopération de vente 
du blé. Les Pouvoirs publics, en légi
férant S nouveau, ont aussi désiré qu 
les producteurs alen' le temps de par
faire leur éducation cooopéraUve et de 
s'organiser sur des bases solides, pour 
pouvoir ensuite lutter à armes égales 
contre les grands trusts et les cartels 
du blé e t de U minoterie qui tusqu'à 
c-i jour les ont asservis. 

...Oui, par une orsanisation 
disciplinée des Producteurs 

Les coopératives de vente du blé. cel
le» qui sont légalement constituées et 
qui font de la coopération intégrale, 
doivent consolider leurs positions. 

Il existe en effet des pseudo-coopérati
ves de circonstance, créées pour neuf 
mois, sans locaux ou avec des maga
sins loués pour la campagne seulement, 
fondées parfois sur la seule initiative 
de commerçants ou de meuniers, sim
plement désireux de profiter des pri
mes de dockage, accordées par l'Etat. 
Ce sont de dangereux organismes qui 
ont inondé notre département de leurs 
blés vendus à 15 et 30 % au-dessous 

du cours légal, causant de ce fait un 
très grave préjudice aux agriculteurs 
Isolés et aux petites coopératives 
créées dans le Sud du Département, les
quelles ont scrupuleusement respecté 
et les principes coopératifs et le prix 
minimum. 

Comme l'a fort justement lait ooser-
ver à M. le Ministre de l'Agriculture une 
délégation de présidents dj coopérati
ves de stockage présentée par M. le Sé
nateur Jacques Benoist, président de la 
Fédération nationale des. coopératives 
de vente, ces organismes de circonstan
ce risquent de compromettre 1*> coopé
ration agricole tout entière. 

Port heure tsement, sur la suggestion 
d-: la Fédération Nationale dî la Coopé
ration agricole, il fut possiUe de créer 
des Unions départementales groupant 
les petits sUos. et de constituer une Fé
dération Nationale qui. déjà a donné 
des directives à ses filiales pour un tra
vail de discipline et d'épuration — qui 
s'impose d'urgence — des coopératives 
du stockage. 

Au cours de l'entrevue dont U est 
question ci-dessus, M. le Ministre 
Queuille a fait connaître S la déléga
tion des coopératives, combien serait 
uUle à son administration, la discrimi
nation que la uouveUe Fédération veut 
généraliser. 

Les directives qu'eUe donnera au mou
vement coopératif produiront les plus 
heureux effets, en ramenant dans la 
bonne vole de nombreux organismes qui 
renforceront, au Ueu de l'affaiblir, si 
elles persistaient dans leurs errements, 
la coopération agricole. 

S'appuyant sur les desiderata des coo
pératives de stockage, le Comité C. Di
rection de la nouvelle Fédération a dé
cidé qu'un certain nombre de condi
tions devraient être exigées des coopé
ratives sollicitant leur adhésion, les 
principes sont les suivants : 

Statuts établis par acte authentique ; 
constitution de la société pour une du
rée minimum de 5 années ; souscrip
tion du capital, proportionnée aux ap
ports de blé ; engagement distinct et 
formel d'apport de récoltes interdic
tion au Conseil d'admlnnstratlon de dé
léguer ses pouvoirs a un directeur ou S 
un gérant ; exécution des opération* 
financières par l'intermédiaire d'une 
Caisse de crédit agricole. 

La solution du grave problème du blé 
semble donc maintenant proche. Au 
cours de cette campagne le mouvement 
coopératif de stockage ne manquera 
pas de s'ampUfier dans tou'. le pays et 
pays et la puissance de la nouvelle Fé
dération Nationale s'affirmer. En 1936. 
la dite Fédération sera en mesure, lors
que reviendra le régime de Uberté des 
prix, de discuter avec les magnats du 
ble et de la grosse minoterie, les condi
tions de vente et aussi elle pourra réa
liser au sein de la corporation, un nou
vel aménagement le la culture du blé. 
en harmonie avec les besoins de notre 
consommation. 

Par la discipline librement consenUc 
et de la méthode, la crise du blé sera 
donc vaincue. 

LABOR. 

teurs de houblons de Flandre, M, Joseph 
Degrendel. qu'entouraient au bureau 
MM. César Herreman, président de la 
société d'agriculture de BaUleul: Geor
ges Herreman et Louis Deetnarescaux, 
vlee-présldents du syndicat; Ceevoet 
président et Onof, vice-président du 
syndicat des négociants en houblons: 
Lebleu. René Brethenoux. professeur 
d'agriculture et secrétaire général du 
syndicat des planteurs. 

M. Brethenoux, entretint auparavant 
rassemblée du mildiou qui a fait des 
ravages considérables dans les planta
tions au début de la végétation. Il rap
pela les graves atteintes dont ont souf
ferts les houblonniers au cours des an
nées 1337 et i838. Depuis le mal s'était 
peu a oeu atténué mais voici que depuis 
quelques semaines apparaît une nou
velle menaça. Après avoir indiqué !<évo-

nous donna de sanjttnlss précisions sur 
lr» moyens classiques de lutte : traite
ment par les bouillies cupriques. Nous 
turons l'occasion de rappeler, par le dé
tail, lea consignes S observer stricte
ment tutti en ce qui concerne les soins 
de préparation et de dosage que les 
précautions à prendre peur assurer l'ef
ficacité das pulvérisations. 

LA QUESTION DES PLANTS MALES 
On passe aussitôt à la grosse question 

S l'ordre du jour : l'élimination des 
plants maies. Au nom de ses collègues 
du négoce. M. Coeveet, donne les prin
cipaux motifs de la suppression com
plète qu'U réclame comme une nécessité 
impérieuse si les planteurs veulent main
tenir une place devenue fort modeste 
sur le marché du houblon. 

M. Coeveet. fait valoir, étant donné 
la situation du marché, que l'exporta
tion est devenue indispensable et ne 
peut se faire qu'avec des houblons de 
choix. D'autre part U faut répondre aux 
besoins de la brasserie, qui, surtout en 
fermentation basse, écarte les houblons 
minés . 

Conclusion : U faut supprimer de suite 
le* plants mâles, sélectionner sur une 

s ^ e x Ç S & S ' u n t v a r t ë ^ W T w e n 
wieunTetiaschée dans de bonnes condi
tions. La mesure de iiiiaw isslfu totale 
reclamée, M. Coevoet. 1* Justifie par le 
fait qu'en se bornant à une simple limi
tation I<M bons planteurs seraient les 
dupés de la négligence des autres 

B4ver<«s observations sent présentées 
par M. César Haueaaim, dent la vieille 
expérience confère une autorité très ap

préciée aux conseils de prudence qu'U 
apporte à l'assemblée: par MM. Décan
ter et Bouseia, négociants ;, Vanrenter-
gbeaa, Heyxaaan et Onof. 

M. Joseph Decrendel. en tant que pré
sident d'une assemblée qui réunit les 
deux parties ne veut pas sortir de son 
rôle d'arbitre, pas plus que M. Bené 
Brethenoux. qui s'en tient aux préci
sions techniques. 

Ce dernier pose nettement la ques
tion teile qu'elle sera- soumise dans 
quelques instants au vote de l'assem
blée : est-il possible avec la variété que 
nous avons de supprimer complètement 
les plants maies t M. 3rethenoux es
time pour sa part que. deux années sur 
trots, u wt presqu'lmpossible d'avoir une 
récolte satisfaisante. Elimines les plants 

" le plus possible et sélectionnes 

."est cette dernière conclusion qui s 
été adoptée par les planteurs étant en
tendu qu'Us resteront en contact étroit. 
en réeile collaboration avec les négo
ciants favur la recherche û* tous moyen* 
pratiques, en vue d'améUorer la qualité 
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Deux aspects au parc Barbieux, a ROUBAIX dont o« apprécie la savante 
harmonie, les rideaux de grands peupliers masquent autant que possible lits 

usines proches. 
Par cette période de cnaleur excessive, 

le moindre bout de Jardin quelque peu 
abrité, sinon à l'heure du midi, apporte 
la fralcheui reposante. En cette période 
active de travaux potagers, l'ouvrier des 
villes qui a une petite parcelle y con
sacre tous ses loisirs. L'activité et l'ému-
Utlon sont; d'autant plus grandes qu'une 
sécheresse prolongée nécessite des arro
sages fréquents et répétés. Les Inspec
tions et visites de concours de Jardins 
ojvriers se poursuivent activement sur 
tous les points de la région. 

A ceux qui n ont point de Jardin et 
sont sensibles aux charmes d'un beau 
cadre, presque toutes nos grandes villes 

ont réservé des parcs icposants. Ceux 
de Saint-Omer. Douai. Valenciennes, 
BoubUx. etc.. accueiUent actuellement. 
outre leurs fidèles habitués, un appré
ciable alflux supplémentaire de visiteurs 
qui recherchent la fraîcheur, l'eau et les 
arbres. 

Le Parc Barbieux. à r.subaix. le 
«Beau Jardin» est un modèle du genre 
et la variété harmonieuse des espèces 
plantées en fait une ressource inépuisa
ble d'études botaniques. 

Des groupes d'écoliers, d'amateurs de 
Jardins, y vont, nombreux, prendre sur 
place la plus instructive et agréable des 
leçons de choses. 

CONSEILS 
AUX AVICULTEURS 

UBRAHMA 
Cette race tndo-chlnoise tut d'abord 

importée en Amérique, provenant de son 
pays d'origine et connue sous .e nom 
do Brahma-Pootra. 

Primitivement la majorité des sujets 
étaient à crête simple : ils étaient 
forts et bien charpentés : squelette étof
fé, fortes pattes plus ou moins emplu-
mées. 

La majorité de ces sujets étaient bi
colores, ce que l'on nomme en termes 
techniques c hermines ». Sur un fond 
blanc se détachent les bigarrures noi
res du camall et les caudales d'un noir 
luisant 

U existe aussi une .eriété foncée que 
nous appelons Brahms inverse. 

Cette race a rendu de grands services 
à l'Aviculture française et étrangère, 
car elle est la base de toutes les varié
tés modernes créées spécialement pour 
U production de la chair. 

La PaveroUes, la Bourbourg et la 
Bourbonnaise en Prance, la Sussex en 
Angleterre, la Malines en Belgique pro
viennent du croisement de la Brahma 
avec des races locales. 

Les deux variétés sont également ad
mirées : pour la masse imposante qu'el
les présentent, par l'heureuse opposition 
des couleurs chez l'herminée et la ri
chesse de coloris dans Ut variété in
verse. 

La description de li variété foncée 
est la suivante : chez les deux sexes le 
bec est noirâtre ou corne fonce : l'oeil 
est rouge orange. L'ail perlé est consi
déré comme un signe de faiblesse de 
constitution. La faee, le crête, lea oreil
lons et les barbillons sont rouge vif. 
Crète fraisée ou triple. 

Chez le coq la tête est blanc argenté 
ainsi que le fond du camall et les lan
cettes- Elles seront complètement exemp
tes de jaune ou de citron. Chacune des 
plumes du camall ou d ^ lancettes aéra 
fortement striée de noir brûlant «u 
centre de la plume : mais ce noir ne 
s'étend pas jusqu'à l'extrémité. 1s plume 
doit posséder un liseré blanc d'argent 
taisant ressortir 1 intensité du noir. 

La poitrine, le dessous du corps, les 
puisses et les manchettes sont d'un noir 
brillant très Intense. 

Les pattes sont jsune orange munies 
de plumes noires de préférence. 

merveilleuse couleur de la poule 

tête et du camall est gris argenté avec 
des dessins noirs et aussi uniformes que 
possible. La présence de plumes blan
ches aux pattes constitue cnes la poule 
un grand défaut. 

L'élevage sportif des branmas foncés 
nécessite un double parquet composé 
d'un excellent coq et des poules n'ayant 
pas la finesse de dessin requise, alors 
que le coq destiné à produire des pou
lettes d'exposition n'aura pas la poitrine 
d'un noir pur mais montrera du a per-
silage » de blanc sur celui-ci. 

Mais tout ceci est exclusivement spor
tif et les sujets employés pour les croi
sements d'utilité devront surtout être 
de forte taille, bien charpentés, d la 
selle très large et la poitrine très dé
veloppée. 

Paul DUBUS. 

RÉPONSE A UNE CEMAH0E 
M. René ft._ a StNiooiss-ier-Arras. 

— La diarrhée que vous nous signalez 
peut être consécutive soit au choléra des 
voclaïUes. soit à une maladie de foie. 

Dans le premier cas. la maladie se 
termine très rapidement par la mort et 
les déjections sont verdstres et sangui
nolentes, la poule se met en boule, hé
risse ses plumes et la crête noircit. 

Eloignez toutes celles qui présentent 
du malaise et brûlez les cadavre», LA 
maladie du foie n'est pas contagieuse 
mais comme elle dérive d'une mauvais» 
hygiène ou de l'héridite. elle parait con
tagieuse, en ce sens qu'elle affecte plu
sieurs membres d'un même troupeau 
Nous ne connaissons pas de remède 
curatlf. Une bonne hygiène s'Impose. 

p. a 

L* N I T R A T E DE CHAUX est par ex-
oelienci l'sngraia sioté S cma4eya» rat* 
peur toutes les mantes a vegsistton ra
pide et de courte durée, telle que les 
culture* dérobées. E penser-w en cou
verture s la daas de Me tuiegr. par 
hectare ggĝ , 

INFORMATIONS AVICOLES 

Station expérimental* svtsole 
de wagnanvllle 

peut être décrite en quelques mots 
l'ensemble du corps à T'exce 

Le concours régional de ponte dé Wa
gnonvtlle se terminent en septembre, le 
Comité de la stauon expérimentale avi
cole étudie l'organisation d'un grand 
concours national de ponte d'hiwr, qui 

.débuterait en Octobre et durerait MO 
exception de la i Jours. 


